


DEVENEZ UN PARTENAIRE DE SYMPOSIUM SUR LES TENDANCES ÉMERGENTES 
EN MATIÈRE D’APPROVISIONNEMENT ET DE GESTION DU MATÉRIEL ET 

PROFITEZ DE POSSIBILITÉS D’EMPLOI EXCEPTIONNELLES :

UNE VARIÉTÉ DE GRANDES POSSIBILITÉS
DE PARTENARIATS SONT OFFERTES.

RÉSERVEZ LA VÔTRE DÈS AUJOURD’HUI!

Améliorer le profil et la visibilité de votre organisation au sein de la 
communauté des achats et de la gestion du matériel.

Mettre en valeur les produits et services de votre organisation

Améliorer l’image de votre organisation et renforcer les messages de marque

Positionner votre organisation en tant que leader dans les communautés 
d’approvisionnement et de gestion du matériel

Pour entrer en contact avec l’industrie en un seul endroit

Être présenté sur le site web de I’ICAGM et dans les médias sociaux

Pour figurer sur la plateforme virtuelle



PARTENAIRE PRINCIPAL - $2500  
(UNE OPPORTUNITÉ)
En tant que partenaire principal, vous jouerez un rôle clé pour 
assurer le succès non seulement du symposium, mais aussi 
de l’ICAGM lui-même. Le soutien au symposium représente 
un investissement dans la communauté. Le symposium offre 
un développement continu aux leaders actuels et futurs, ainsi 
qu’à la communauté en général, et joue un rôle essentiel dans 
le maintien d’une main-d’œuvre efficace à l’avenir.

• Reconnaissance du titre de notre principal partenaire sur le 
site web, les médias sociaux, dans l’agenda, dans les e-Zines  
et sur la plateforme virtuelle.

• Espace sur la plateforme virtuelle pour promouvoir  
votre organisation.

• Deux inscriptions gratuites au symposium pour les 
représentants de votre ministère (d’une valeur de  
325 $ chacune).

• Possibilité de s’adresser aux délégués en tant que notre 
principal partenaire lors de l’allocution d’ouverture.

• Message vidéo de bienvenue aux délégués sur le  
site web et dans l’ezine.

• Reconnaissance publique par le maître de cérémonie  
lors de l’allocution d’ouverture.

• Reconnaissance tout au long du symposium par le  
biais d’annonces verbales, de la plate-forme virtuelle  
et sur les diapositives.

• Bannière publicitaire sur la page d’accueil de la  
plate-forme virtuelle.

• Possibilité d’acheter un laissez-passer supplémentaire  
à 150 dollars (économie de 175 dollars).

EXPOSITION VIRTUELLE - 500
LE PARTENAIRE DE L’EXPOSITION VIRTUELLE 
BÉNÉFICIE DES AVANTAGES SUIVANTS :
• Un espace sur la plateforme virtuelle pour promouvoir votre 

organisation.

• Un laissez-passer gratuit pour assister au Symposium et gérer 
votre espace d’exposition virtuelle.

• Reconnaissance publique par le maître de cérémonie lors des 
discours d’ouverture et de clôture.

• Reconnaissance sur le site web du symposium et dans les 
médias sociaux avec des liens vers votre organisation.

• Possibilité d’acheter un laissez-passer supplémentaire à 150 $.

Nous sommes ouverts à la discussion si vous souhaitez proposer un 
ensemble d’avantages et une forme de partenariat différents.



L’ORGANISATION

NOM DU CONTACT

ADRESSE POSTALE        VILLE     

PROVINCE    CODE POSTAL      PAYS

TÉL.     COURRIEL     SITE WEB

OPPORTUNITÉ SÉLECTIONNÉE
COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRES

MONTANT

Veuillez remplir, signer et dater le formulaire d’inscription. Payez par chèque, carte de crédit ou virement bancaire.
ME FACTURER 
CHÈQUE JOINT (FAITES LE CHÈQUE À L’ORDRE DE : ICAGM A/S THE WILLOW GROUP)  
AMERICAN EXPRESS   MASTER CARD   VISA 
NUMÉRO DE CARTE    CCV   DATE D’EXPIRATION
TITULAIRE DE LA CARTE
SIGNATURE     DATE

MÉTHODE DE PAIEMENT  nº TPS R134363936

POSSIBILITÉ DE PARTENARIAT 

INFORMATION

NOM                  

PRONOUNS (optional)   

COURRIEL   

LAISSEZ-PASSER GRATUIT POUR LES DÉLÉGUÉ

FORMULAIRE DE PARTENARIAT
SYMPOSIUM SUR LES TENDANCES ÉMERGENTES EN MATIÈRE 
D’APPROVISIONNEMENT ET DE GESTION DU MATÉRIEL



Annulation :
a) Un remboursement intégral sera accordé pour les demandes reçues par écrit au plus tard le 1 octobrel 2024. Après le 1 octobre 2024, 

aucun remboursement ne sera effectué.

b) En cas de non-présentation, l’intégralité des frais d’inscription sera due.

Partage de laissez-passer :
a) Le laissez-passer ne peut être partagé. 

b) Toute violation de la politique de non-partage du laissez-passer entraînera des conséquences, y compris, mais sans s’y limiter, la révocation 
du laissez-passer, l’expulsion de l’événement et la facturation du montant total du laissez-passer pour toute personne surprise en train 
d’utiliser un laissez-passer qui ne lui a pas été attribué par l’ICAGM.

Conduite interdite :
Les participants ne peuvent pas enregistrer ou diffuser des enregistrements audio ou vidéo des sessions présentées lors du symposium sur les 
tendances émergentes en matière d’approvisionnement et de gestion du matériel.

Accès virtuel : 
a)  Les coûts associés à votre participation virtuelle sont à votre charge exclusive, et l’ICAGM n’est pas responsable de ces coûts, par exemple, 

mais sans s’y limiter, l’accès au WiFi et à Zoom ou à toute autre plateforme que nous utiliserons pour la prestation de cet événement, les 
appareils personnels en état de marche, les comptes de courrier électronique alternatifs si nécessaire, et d’autres exigences techniques 
pour une participation réussie à cet événement.

b)  Si l’ICAGM est empêché de remplir ses obligations en ce qui concerne la tenue du symposium de l’ICAGM en raison d’une cause 
indépendante de sa volonté, ou si ce symposium ne peut avoir lieu en raison d’un logiciel ou d’un problème lié à la plateforme 
d’hébergement, l’ICAGM aura le droit de reprogrammer le symposium à une nouvelle date et vos frais d’inscription seront appliqués  
au symposium reprogrammé.

Protection de la vie privée :
a) En remplissant ce formulaire, vous consentez à l’utilisation des informations personnelles fournies à des fins d’inscription et de marketing.
b) En vous inscrivant et/ou en participant à cet événement, vous autorisez le I’ICAGM à utiliser des photographies, des images et/ou du 

matériel audio et vidéo sans autre autorisation explicite. Le matériel est destiné à des fins promotionnelles, éducatives et informatives 
uniquement.explicit authorization.

Renvoyer le formulaire  
complété au  secrétariat 

de I’ICAGM
admin@cipmm-icagm.ca

Questions ou informations 
complémentaires ? Contactez-nous  

à l’adresse suivante :
admin@cipmm-icagm.ca

POLITIQUES D’ENREGISTREMENT

FORMULAIRE DE PARTENARIAT
SYMPOSIUM SUR LES TENDANCES ÉMERGENTES EN MATIÈRE 
D’APPROVISIONNEMENT ET DE GESTION DU MATÉRIEL
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